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TOUS LES AUTRES POISSONS
(Excepté les pisquettes, caillus et coulirous)

ALL OTHER FISH
(except Silversides, Bigeye scad, Herrings & Anchovies)

POSITION DE LA POINTE DU MUSEAU

15 cm

ROUGES, SURGIENS, BARBARINS
Squirrelfi sh, Surgeon fi sh, Goatfi sh

JEW FISH
Goliath Grouper
Epinephelus itajara

CARPE À BOSSE
Blue Parrotfi sh
Scarus cœruleus

CORAUX Corals
ÉPONGES
Sea Sponges

FRANCHE VIEILLE
Nassau Grouper

Epinephelus striatus

OCOSWA/ÉCOSWA
Rainbow Parrotfi sh
Scarus guacamaïa

PLATAX
Atlantic Spadefi sh

Chaetodipterus faber

HARDNOZE
Blue Runner
Caranx crysos

SARDE GRISE
White Grunt

Haemulon plumieri

BOURSE BLEUE
Queen Triggerfi sh

Balistes vetula

De la pointe du museau à l’extrémité de la nageoire caudale.
Pour les bourses et l’aigrette, de la pointe du museau à la fourche.

COQUILLAGES (autres que le lambi)
Shells (except Queen Conch)

OURSIN BLANC,
CHARDONS,
LANCEUX
Urchins

KONG & MUREN’
Moreys

Muraenidae

VACHE DE MER
Nurse Shark

Ginglymostoma cirratum

RÉKIN MARTO
Hammerhead Shark

Sphyrnidae

RÉKIN BALÈN’
Whale Shark

Rhincodon typus

TORTUES DE MER
KARÈT

Sea turtles

20 cm 25 cm

RAIES & ANGES DE MER
(autres que Pastenague Américaine)

Rays (except Southen Stringray)
Rajiformes

INTERDICTION DE CAPTURE    CAPTURE PROHIBITED

TAILLES MINIMALES DE CAPTURE          SIZE CATCH LIMIT

OCOSWA BLEU
ÉCOSWA BLEU

Parrotfi sh
Scarus coelestinus

SARDE BLANCHE
Margate

Haemulon album

COLAS
Yellowtail Snapper
Ocyurus chrysurus

AIGRETTE
Hogfi sh

Lachnolaimus maximus

PLAQUETTE ST BARTH FINALE.indd   1 29/07/16   15:44



Anse du Gourverneur
Île Coco

Grande 
Pointe

Les Petits
Saints

Les Gros
Îlets

Île Petit Jean

Colombier

0  500m 1km

Le Pain de Sucre

Grande Saline

Anse de

Anse
de Grand Fond

Anse
Toiny

Pointe à Toiny

du Gourverneur

Les Grenadins

Tortue

Baie de
Saint-Jean

Anse des
Cayes

Pointe
à Étages

Île Chevreau

Île le boulanger

Île PeléeÎle au ventLa Petite Falette

Île Fourchue

Île Frégate

Île Toc Vers

Po
int

e M
ongin

Po
int

e L
orient

An
se 

des
 Fla

mands

Pe
tite

 Anse

Anse à gale
ts

Anse du Gourverneur
Île Coco

Grande 
Pointe

Les Petits
Saints

Les Gros
Îlets

Île Petit Jean

Colombier

0  500m 1km

Le Pain de Sucre

Grarar nde Saline

AnAnA se de

Anse
de Grand Fond

Anse
Toiny

Pointe à Toiny

du Gourverneur

Les Grenadins

Tortue

Baie de
Saint-Jean

Anse des
Cayes

Pointe
à Étages

Île Chevreau

Île le boulanger

Île PeléeÎle au ventLa Petite Falette

Île Fourchue

Île Frégate

Île Toc Vers

Po
int

e Mongin

Po
int

e Lorient

An
se

des
Flam

ands

Pe
tite

Anse

Anse à galets

14 cm

7 mm

21 cm

J F M A M J J A S O N D
CALENDRIER DES PÊCHES

LIMITATION DES CAPTURES POUR LES PLAISANCIERS    CATCH LIMIT FOR RECREATIONAL FISHERMEN

Marine park

PÊCHE DANS LA RÉSERVE NATURELLE

REQUINS
Sharks

6 cm minimum

BURGOS
West Indian Top Snail
Cittarium picca

Zones rouges :
Toutes pêches interdites

Zones jaunes :
* Non professionnels ; pêche à la ligne uniquement, en dérive ou depuis la côte.
*  Professionnels ; pêche aux burgos, à la senne ou aux appâts selon périodes en 

vigueur avec demande d’autorisation et déclaration de captures.

LAMBIS
Queen Conch
Lobatus gigas

KRIKÈT, LANGOUSTE BRÉSILIENNE
Spotted Spiny Lobster
Panulirus guttatusTaille: de la pointe du rostre à 

l’extrémité de la queue

LAMBI : Pêche interdite aux non 
professionnels

Le poids de la chair doit être supérieur
ou égal à 250 grammes.

                         Le pavillon doit être formé 
                        et épais d’au moins 7 mm
                            (non cassable à la main)

POSITION DE LA POINTE
DU ROSTRE

GOUSTE BRÉSILIENNE ROUMAR, LANGOUSTE ROYALE
Caribbean Spiny Lobster
Panulirus argus

Pêche de requins 
et de raies interdite 
dans la 
Réserve 
Naturelle

Les poissons pélagiques et les colas doivent obligatoirement avoir un lobe de la queue coupé.
Les langoustes doivent obligatoirement avoir un morceau de la queue coupé. 

La coquille ne doit
       pas passer par

               le trou

The shell does 
not pass through 

the hole

Permis obligatoire (sauf pour la pêche à la ligne depuis la côte).

CATÉGORIE 2
- Thons
- Daurades
- Wahoo
- Finot
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CATÉGORIE 1
- Marlins
- Espadon
- Voilier

1 poisson 
de CATÉGORIE 1
par bateau

5 poissons de 
CATÉGORIE 2 par 
titulaire de permis et 
par personne encadrée 
avec un maximum 
de 3 poissons de plus 
de 5 kg par bateau

3 poissons de 
CATÉGORIE 3 
par titulaire 
de permis et par 
personne encadrée

10 kg de 
poissons de 
CATÉGORIE 4 
par titulaire de 
permis

5 langoustes 
par titulaire 
de permis et 
par personne 
encadrée

CATÉGORIE 4
- Piskèts
- Caillus

-  Roumar
(langouste 
royale)

CATÉGORIE 3
-  Carpes et boutou

(perroquets)
-  Aigrette, parokèt 
et pie (labres)

-  Surgiens
(chirurgiens)

Île Coco

Pointe

PÊCHE EMBARQUÉE CHASSE
SOUS-MARINE ÉPERVIER PÊCHE

SOUS-MARINE

PÊCHE 
INTERDITE

PÊCHE INTERDITE

PÊCHE
INTERDITE
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